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Aux électrices et électeurs du Québec,

En vertu de la Loi électorale (RLRQ, chapitre E-3.3), le Directeur général des élections 
du Québec (DGEQ) a la responsabilité de rendre accessibles au public les rapports 
financiers annuels. C’est dans cette optique et afin de faciliter la consultation et 
la compréhension des différentes données que nous publions le présent volume 
sur les rapports financiers des partis politiques provinciaux, de leurs instances, des 
députés et des candidats indépendants autorisés pour l’exercice qui s’est terminé le 
31 décembre 2015.

Pour obtenir plus de détails concernant ces rapports, vous pouvez vous adresser 
au Centre de renseignements du DGEQ ou aux représentants officiels des partis 
politiques.

Le directeur général des élections
et président de la Commission de la représentation électorale,

Pierre Reid

Juin 2016
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EXIGENCES GÉNÉRALES DE LA LOI ÉLECTORALE

CONCERNANT LA PRODUCTION

DES RAPPORTS FINANCIERS

En vertu du Titre III de la Loi électorale (RLRQ, chapitre E-3.3) portant sur l’autorisation 
et le financement des partis politiques, des députés indépendants et des candidats 
indépendants, les représentants officiels des entités énumérées ci-après doivent produire 
un rapport financier.

1. Les partis politiques autorisés

• Les représentants officiels des partis autorisés doivent, au plus tard le 30 avril de 
chaque année, transmettre au Directeur général des élections du Québec (DGEQ) 
un rapport financier pour l’exercice qui s’est terminé le 31 décembre précédent. Ce 
rapport doit être accompagné du rapport de l’auditeur indépendant ou du vérificateur 
et comporter un bilan, un état des résultats ainsi qu’un état des flux de trésorerie du 
parti, préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus.

 De plus, le rapport financier d’un parti doit inclure un cadre de référence relatif aux 
sources et à l’utilisation du financement présenté en annexe du rapport (exigé depuis 
janvier 2015 en vertu du Bulletin B-1 publié par le DGEQ).

• Les représentants officiels des partis qui se voient retirer leur autorisation au cours 
d’une année doivent produire un rapport financier de fermeture (voir section 1.2 du 
présent document).

2. Les instances autorisées

• Les représentants officiels des instances autorisées doivent produire, au plus tard 
le 1er avril de chaque année, un rapport financier pour l’exercice qui s’est terminé le 
31 décembre précédent. Ce rapport doit contenir un état des résultats, un bilan ainsi 
qu’une conciliation d’encaisse.
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• Les représentants officiels des instances de parti qui se sont vu retirer leur autorisation 
au cours d’une année doivent produire un rapport financier de fermeture. 

3. Les députés indépendants autorisés

• Le représentant officiel d’un député indépendant autorisé doit produire, au plus tard 
le 1er avril de chaque année, un rapport financier pour l’exercice financier qui s’est 
terminé le 31 décembre précédent. Ce rapport doit contenir un état des résultats, un 
bilan ainsi qu’une conciliation d’encaisse.

4. Les candidats indépendants autorisés

• Le représentant officiel d’un candidat indépendant autorisé doit produire, au plus 
tard 90 jours après le jour du scrutin, un rapport financier. Ce rapport doit contenir 
un état des résultats.

• Le représentant officiel d’un candidat indépendant qui, après la production d’un 
premier rapport financier (au plus tard 90  jours après le jour du scrutin), a des 
dettes découlant de ses dépenses électorales ou détient des sommes ou des biens 
provenant du fonds électoral du candidat doit, au plus tard le 1er avril, produire un 
rapport financier additionnel pour l’exercice qui a pris fin le 31 décembre précédent 
ou pour la période durant laquelle le candidat est demeuré autorisé.



NOUVELLES AUTORISATIONS  
ET RETRAITS 1.2
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NOUVELLES AUTORISATIONS ET RETRAITS 
EXERCICE FINANCIER 2015

En raison de l’obtention de leur autorisation ou de leur retrait d’autorisation au cours de 
l’année, les partis politiques suivants présentent des rapports financiers ne couvrant pas 
la totalité de l’exercice financier 2015.

DATE  
D’AUTORISATION

DATE DE  
RETRAIT

PARTI

M.P.L.Q. Mon pays le Québec 2012-11-20 2015-12-21

P.T.Q. Parti travailliste du Québec 2015-03-18 -

Q.R.D. Québec – Révolution 
démocratique

2011-03-07 2015-04-14

U.C.Q./Q.C.U. Union citoyenne du Québec / 
Québec Citizens’ Union

2012-07-13 2015-12-10

 





Les états financiers reproduits dans cette section représentent la situation  
financière des partis politiques et excluent celle de leurs instances autorisées.

RAPPORTS FINANCIERS  
DES PARTIS POLITIQUES 2
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ANNEXE _______
(numéro)

 Annuelles
$ 

 Électorales
$ 

 Annuelles
$ 

 Électorales
$ 

Art. 82, 82.1 3 588,35                  -                          3 588,35                  66,9%

Art. 82.2 887,50                     -                          887,50                     16,5%

531,76                     531,76                     9,9%

-                          -                          -                          0,0%

5 007,61                  -                          -                          5 007,61                  93,4%

355,00                     -                          355,00                     6,6%

-                          -                          -                          

5 362,61                  -                          -                          -                          

 Annuelle
$ 

 Électorale
$ 

 Annuelle
$ 

 Électorale
$ 

1 632,36                  -                          1 632,36                  30,4%

-                          -                          -                          0,0%

Tableau II -                          -                          -                          0,0%

-                          -                          -                          

-                          -                          -                          0,0%

-                          -                          -                          0,0%

1 632,36                  -                          -                          -                          

Annuelles : 3 730,25  $           -  $                   

Tableau III 3 399,64  $                63,4%

330,81  $                   6,2%

-  $                        0,0%

-  $                        0,0%

5 362,81  $                100%

Je déclare que tous les renseignements contenus dans ce rapport sont vrais, exacts et complets.

Variation du financement par les postes du bilan

Augmentation (diminution) des éléments du fonds de roulement autre que 
la trésorerie
Acquisition (disposition) des actifs à long terme

Diminution (augmentation) des emprunts à long terme

Loi électorale (RLRQ, chapitre E-3.3), article 113, Bulletin B-1

Remboursement des frais de vérification 
(audit) 

Section IV, Chap. II 
Art. 112 

Tableau I

Total du financement du DGE

Revenus autonomes 
Tableau I

Transferts des entités autorisées

Pourcentage 
excluant les 

transferts entre 
entités 

autorisées
Dépenses

100%
Financement total 

 DGE 209 (16-01)

 PARTI ÉQUITABLE 

CADRE DE RÉFÉRENCE RELATIF AUX SOURCES ET À L'UTILISATION DU FINANCEMENT 

Remboursement des dépenses électorales                 

SOURCES DE FINANCEMENT

Entités autorisées  Parti
(Audité) 

 Instances
(Non auditées)  Total entités 

autorisées
$ 

Pourcentage 
excluant les 

transferts entre 
entités 

autorisées
Financement du DGE Référence à la

Loi électorale

Allocations 
Se

ct
io

n 
I, 

Ch
. I

I

Revenus d'appariement 

 5 362,61     -      

UTILISATION DU FINANCEMENT

5 362,61                  

Autres dépenses

Total du financement du parti et des instances

 Parti
(Audité) 

 Instances
(Non auditées)  Total entités 

autorisées
$ 

Administration courante

Communication et diffusion d'un programme politique

Coordination de l'action politique

Transferts aux entités autorisées

Dépenses ayant trait aux élections

 -      3 730,25                  
Électorales :

30,4%
Dépenses totales  1 632,36     -      

Déclaration du représentant officiel

Signature du représentant officiel

 -      

 -      

Date

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2015

Financement total utilisé  5 362,81     -      

Augmentation (diminution) de la trésorerie  3 399,64     -      

 330,81     -      

Total des dépenses du parti et des instances
1 632,36                  

Excédent (insuffisance) du financement sur les dépenses
 3 730,25    
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